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Acronymes 

ASP :  Attestation de spécialisation professionnelle  

CEAP :  Centre d’éducation des adultes des Patriotes  

CFPP : Centre de formation professionnelle des Patriotes 

CSS :  Centre de services scolaire 

CSSP :  Centre de services scolaire des Patriotes 

DEP : Diplôme d’études professionnelles  

DES : Diplôme d’études secondaires 

DG :  Direction générale 

EHDAA, élèves HDAA :  Élèves handicapés ou en difficultés d’apprentissage ou d’adaptation  

ETP :  Équivalent temps plein 

FP :  Formation professionnelle  

FGA :  Formation générale des adultes  

FGJ :  Formation générale des jeunes 

LIP : Loi sur l’instruction publique 

MEQ :  Ministère de l’Éducation du Québec 

ND : Non disponible 

PEVR :  Plan d’engagement vers la réussite  

PP : Passe-Partout 

PSO :  Plan stratégique organisationnel 

SARCA :  Services d’accueil, de référence, de conseil et d’accompagnement  

SEAC : Service aux entreprises et à la communauté  

SSGC :  Service du secrétariat général et des communications  

SOS :  Service de l’organisation scolaire  

SRÉ :  Service des ressources éducatives 

SRF :  Service des ressources financières  

SRH :  Service des ressources humaines  

SRI :  Service des ressources informatiques  

SRM :  Service des ressources matérielles  

  



 
 

MESSAGE DU DIRECTEUR GÉNÉRAL ET DU PRÉSIDENT 
du conseil d’administration du Centre de services scolaire des Patriotes 

C’est avec beaucoup de fébrilité que le Centre de services scolaire des Patriotes (CSSP) présente 
son rapport annuel 2023-2024, un rapport riche de tous les projets mis en place et des réalisations 
de la dernière année.  

Nous sommes particulièrement fiers de cette première année de mise en œuvre de notre Plan 
d’engagement vers la réussite (PEVR) 2023-2027, un outil névralgique nous permettant de 
partager avec nos partenaires nos priorités pour assurer la réussite de tous nos élèves. Le PEVR 
trace également la ligne directrice des projets éducatifs de nos établissements élaborés au cours 
de l’année 2023-2024. 

Déjà, nous constatons après une première année de déploiement, une amélioration de la réussite 
en lecture et en mathématique pour certains niveaux au primaire et au secondaire. L'amélioration 
de la réussite en écriture demeure un enjeu. Par ailleurs, l'amélioration du taux de qualification 
et de diplomation des élèves au CSSP se poursuit et s'établit maintenant à 87,2 % (cohorte 2016, 
suivie jusqu'en 2023). En formation professionnelle, le taux de diplomation en trois ans a 
augmenté de 5,6 %, atteignant 83,1 %. Les premières actions de la mise en œuvre du Plan 
stratégique organisationnel (PSO), qui englobe le PEVR, ont été également déployées en 2023-
2024. 

Le CSSP a notamment réalisé différents sondages auprès de ses employés tout au long de l’année 
pour bien documenter l’état de situation relatif à certains indicateurs et pouvoir suivre l’atteinte 
des objectifs au cours des prochaines années. Pour la première fois de son histoire, le CSSP a fait 
une démarche de consultation de ses employés visant à connaître leur degré de mobilisation. Un 
tronc commun de compétences pour l’ensemble des employés a été élaboré. La préparation des 
plans de formation pour certaines catégories d’emplois a également été amorcée. Le processus 
de classement des élèves HDAA a été révisé cette année en améliorant notamment les séquences 
de communication. 

L’année scolaire 2023-2024 a été marquée par la révision du plan de répartition du secteur de 
Carignan-Chambly et la réorganisation des espaces au secondaire, entérinées par le conseil 
d’administration. La mobilisation de nos équipes dans ces dossiers a renforcé nos liens avec la 
communauté et l’ensemble des parties prenantes. Nous en sommes venus à des décisions qui 
engagent les milieux et qui permettent d’offrir à nos élèves les meilleures conditions pour 
s’épanouir, apprendre et réussir. 

La croissance démographique sur le territoire du CSSP s’est maintenue encore cette année et nous 
comptions, au 30 septembre 2023, 36 304 élèves inscrits dans nos divers établissements 
d’enseignement. Cette augmentation du nombre d’élèves génère des besoins d’espaces 
supplémentaires qui se sont traduits par des demandes d’agrandissement et de construction de 
nouvelles écoles auprès du ministère de l’Éducation du Québec. 

Mentionnons que le CSSP a complété en 2023-2024 la construction d’une toute nouvelle école 
primaire à Carignan et a livré les agrandissements de l’école secondaire le Carrefour à Varennes 
et de l’école secondaire de Chambly, lui permettant ainsi d’accueillir ses premiers élèves de 
4e secondaire. 



 
 

En conclusion, nous souhaitons exprimer notre profonde gratitude à tous les parents, nos 
précieux alliés dans le développement et la réussite de nos élèves. Leur soutien constant est d'une 
grande importance pour nous. 

Nous tenons également à remercier chaleureusement les membres des conseils d’établissement 
qui s’engagent activement pour garantir une gestion rigoureuse et efficace de nos écoles. Leur 
implication a un impact direct sur le quotidien et le bien-être de nos élèves. 

Un grand merci à tous les membres du personnel du CSSP. Leur contribution est essentielle à 
l’accomplissement de notre mission : la réussite de nos élèves. 

Enfin, nous remercions les membres du conseil d’administration pour leur dévouement, qui 
permet de définir les grandes orientations du CSSP et d’assurer une gestion optimale des 
ressources. 

Tous jouent un rôle clé dans la réalisation de la mission du CSSP. 

Nous vous souhaitons une excellente lecture !  

  

Luc Lapointe 
Directeur général 

Salvatore Mancini 
Président du conseil d’administration 
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1. Présentation du centre de services scolaire 

1.1 Le centre de services scolaire en bref  

Le territoire de près de 1 000 km2 du Centre de services scolaire des Patriotes (CSSP) est 
bordé par le fleuve Saint-Laurent et traversé par la rivière Richelieu. Situé en Montérégie, il 
comprend 21 municipalités faisant partie de l’agglomération de Longueuil et des MRC de 
Marguerite-D’Youville et de La Vallée-du-Richelieu.  

En 2023-2024, 77 bâtiments accueillent les élèves jeunes et adultes ainsi que les employés 
des différents services. 
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1.1.1. Écoles et centres 

 Évolution du nombre d’écoles et de centres sur cinq ans 

Années 2019-20 2020-21 2021-22 2022-23 2023-24 

Écoles primaires 56 56 56 56 56 

Écoles secondaires 11 11 11 11 11 

Formation professionnelle (FP) 1 1 1 1 1 

Formation générale des adultes (FGA) 1 1 1 1 1 

Total  69 69 69 69 69 

 

1.1.2. Statistiques 

 Évolution du nombre d’élèves sur cinq ans*  

Catégories 2019-20 2020-21 2021-22 2022-23 2023-24 

Élèves | préscolaire 4 ans et Passe-Partout 201 285 459 531 584 

Élèves | préscolaire  3 004 2 975 2 981 2 792 2 753 

Élèves | primaire 19 034 19 025 18 970 19 089 18 939 

Sous-total | préscolaire et primaire 22 239 22 285 22 410 22 412 22 276 

Élèves | secondaire 11 356 11 804 12 121 12 661 12 906 

Élèves | FP et FGA (exprimés en ETP)** 1 122 1 135 1 099 1 142 1 122 

Total  34 717 35 224 35 630 36 215 36 304 

*Nombre d’élèves au 30 septembre de chaque année scolaire 
**ETP : Équivalent temps plein 

Nombre d’élèves par catégorie, pour l’année scolaire 2023-2024 :  

 35 182 élèves en formation générale des jeunes (96,9 %)  
 1 122 équivalents temps plein en formation générale des adultes et en formation 

professionnelle (3,09 %)  
 

Au total, le CSSP scolarise 36 304 élèves, ce qui représente une augmentation de 0,25 % 
comparativement à 2022-2023. Par catégorie :  

 Le nombre d’élèves au préscolaire et primaire a diminué de 0,61 %; 
 Une augmentation de 1,94 % du nombre d’élèves au secondaire; 
 Une diminution de 1,75 % du nombre d’élèves en FP et FGA. 

 
Une analyse sur cinq ans, incluant 2023-2024, présente les variations suivantes :  

 Une diminution de 0,17 % du nombre d’élèves au préscolaire et au primaire; 
 Une augmentation de 13,65 % au secondaire;  
 Une stabilité du nombre d’élèves en FP et FGA; 
 Une augmentation de 4,57 % sur l’ensemble de la clientèle. 
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En 2023-2024, les élèves handicapés ou en difficultés d’apprentissage ou d’adaptation (HDAA) 
représentent 8 757 élèves, soit 25,2 % de la clientèle des jeunes. Parmi les élèves HDAA :  

 179 (2 %) fréquentent le préscolaire; 
 3 852 (44 %) fréquentent le primaire; 
 4 726 (54 %) fréquentent le secondaire. 

 
Au cours des trois dernières années, le nombre total d’élèves HDAA a été en constante 
augmentation, représentant respectivement 19,9 %, 23,5 % et 25,2 % de la clientèle jeune. 

Chaque année, le ministère de l’Éducation du Québec (MEQ) attribue un indice de milieu 
socioéconomique à chaque école du Québec, indice allant de 1 jusqu’à 10. Au CSSP, aucune école 
n’est considérée défavorisée, c’est-à-dire ayant un indice de défavorisation de 8, 9 ou 10. 
Cependant, 10 écoles font partie des milieux présentant un indice de défavorisation intermédiaire 
de 6 ou 7, ce qui représente 15 % de l’ensemble des écoles primaires et secondaires. Parmi ces 
écoles, toutes sont de niveau primaire et aucune de niveau secondaire.  

 

1.1.3. Présentation des écoles et des centres 

Beloeil, McMasterville, St-Mathieu-de-Beloeil 

École Nombre d’élèves École Nombre d’élèves 

Saint-Mathieu 596 au Coeur-des-Monts 603 

Jolivent 351 La Farandole 429 

Le Petit-Bonheur 251 Polybel 1 325 

Le Tournesol 480 éducation internationale 1 264 

 

Boucherville 

École Nombre d’élèves École Nombre d’élèves 

Louis-Hippolyte-
Lafontaine 312 Père-Marquette 362 

Pierre-Boucher 290 Les Jeunes Découvreurs 506 

Antoine-Girouard 307 De Mortagne 2 728 

Paul-VI 442 orientante l’Impact 165 

De La Broquerie 370   
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Carignan, Chambly 

École Nombre d’élèves École Nombre d’élèves 

de la Passerelle 313 Madeleine-Brousseau 682 

De Bourgogne 593 du Parchemin 296 

Sainte-Marie 680 Carignan-Salières 694 

De Salaberry 309 de Chambly 875 

Jacques-De Chambly 333 le Tremplin 80 

 

Mont-Saint-Hilaire, Otterburn Park  

École Nombre d’élèves École Nombre d’élèves 

Au-Fil-de-l’Eau 566 Paul-Émile-Borduas 309 

de la Pommeraie 364 Notre-Dame 432 

de l’Aquarelle 345 Ozias-Leduc 1 579 

 

St-Amable  

École Nombre d’élèves École Nombre d’élèves 

Le Sablier 277 Le Rocher 272 

de l’Envolée 317 François-Williams 342 

de l’Odyssée 519   

 

St-Basile-le-Grand 

École Nombre d’élèves École Nombre d’élèves 

Jacques-Rocheleau/St-
Basile 556 de la Mosaïque 576 

de la Chanterelle 294   

 

St-Bruno-de-Montarville 

École Nombre d’élèves École Nombre d’élèves 

De Montarville 607 Monseigneur-Gilles-
Gervais 522 

Albert-Schweitzer 541 du Mont-Bruno 1 807 
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Sainte-Julie 

École Nombre d’élèves École Nombre d’élèves 

L’Arpège 284 Du Moulin 409 

Le Rucher 441 du Grand-Chêne 217 

Aux-Quatre-Vents 387 du Tourne-Vent 283 

Arc-en-ciel 375 du Grand-Coteau 716 

 

Varennes 

École Nombre d’élèves École Nombre d’élèves 

J.P.-Labarre 477 de la Source 338 

les Marguerite 339 du Carrousel 357 

La Roseraie 276 le Carrefour 1 268 

 

Verchère, Calixa-Lavallée Contrecoeur 

École Nombre d’élèves École Nombre d’élèves 

Ludger-Duvernay 493 Mère-Marie-Rose 407 

  des Cœurs-Vaillants  586 

 

St-Antoine-sur-Richelieu St-Marc-sur-Richelieu 

École Nombre d’élèves École Nombre d’élèves 

Georges-Étienne-Cartier 131 des Trois-temps  177 

 

St-Charles-sur-Richelieu St-Denis-sur-Richelieu 

École Nombre d’élèves École Nombre d’élèves 

Saint-Charles 109 Saint-Denis 165 

 

Saint-Jean-Baptiste 

École Nombre d’élèves 

de l’Amitié 260 
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1.1.4. Évolution démographique 

La croissance démographique ainsi que de nouveaux services tels que l’offre pour le préscolaire 
4 ans et l’ajout de classes spécialisées, tant au primaire qu’au secondaire, nécessitent des travaux 
de construction de nouvelles écoles, d’agrandissement ou de modification aux écoles actuelles.  

Pour l’année scolaire 2023-2024, 10 demandes en infrastructures ont été acheminées au MEQ : 3 
demandes de construction d’écoles primaires, 1 demande de construction d’école secondaire, 1 
demande d’agrandissement d’école primaire, 3 demandes de reconstruction d’écoles primaires, 
ainsi que 2 demandes d’acquisition de locaux modulaires.  

De ce nombre, deux demandes ont été autorisées par le MEQ, dans le cadre du volet scolaire du 
Plan québécois des infrastructures (PQI) 2024-2034, soit l’acquisition de six locaux modulaires à 
l’école Marie-Victorin à Varennes, et l’acquisition de quatre locaux modulaires à l’école 
secondaire François-Williams à Saint-Amable. 

 

1.1.5. Transport scolaire  

Nombre d’élèves transportés : 20 316 

Nombre de véhicules sur la route : 331 

• Autobus scolaire : 184 
• Minibus : 22 
• Véhicules adaptés : 15 
• Berlines : 110 

 

1.1.6. Nombre d’employés par catégorie 

Un total de 7 009 employés* répartis ainsi : 

• 3 890 enseignants  
• 285 professionnels  
• 2 591 employés de soutien  
• 243 directeurs, directeurs adjoints d’établissement et cadres  

 

* incluant toutes les catégories de statuts d’employés au 30 juin 2024. 
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1.1.7. Employés des services administratifs  

 Organigramme du Centre de services scolaire des Patriotes 

 

 

1.2 Faits saillants 

Lancement du Plan d’engagement vers la réussite (PEVR) 2023-2027 : Le 19 août 2023, le 
Plan d’engagement vers la réussite (PEVR) 2023-2027 du CSSP a été approuvé par le ministre de 
l’Éducation et a été officiellement présenté à la population le 3 octobre 2023, lors d’une séance 
publique du conseil d’administration. Outil de gouvernance constituant à la fois un guide de 
planification et d’aide à la décision, ce plan a pour objectif de faire connaître les engagements pris 
par le CSSP afin d’améliorer la réussite des élèves, jeunes et adultes, tout en définissant et 
orientant les priorités d’action de l’organisation. Le PEVR guide également l’élaboration des 
projets éducatifs des écoles et des centres de formation, pour une période de 4 ans. 

Sondages visant à établir les cibles du Plan stratégique organisationnel (PSO) : Le CSSP a mis 
en place un Plan stratégique organisationnel (PSO) qui intègre les orientations du PEVR 2023-
2027, ainsi que d’autres orientations stratégiques. Pour documenter l’état de situation, le CSSP a 
réalisé divers sondages auprès de ses employés afin de mesurer la mobilisation de son personnel 
et de connaître la situation de départ ou actuelle de certains indicateurs, permettant 
l’établissement d’un plan d'action concret pour atteindre ses différents objectifs.  
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Agrandissement de l’école secondaire le Carrefour : Les travaux d’agrandissement et de 
réaménagement à l’école secondaire le Carrefour à Varennes ont pris fin en décembre 2023, soit 
plus rapidement que prévu, et les élèves ont pu intégrer graduellement les nouveaux locaux dès 
septembre 2023. L’agrandissement permet d’accueillir 377 élèves de plus et comprend un 
nouveau gymnase double avec gradins, 12 locaux de classe, 2 locaux de classe d’arts, un 
laboratoire informatique ainsi qu’un carrefour d’apprentissage bonifié. 

Agrandissement de l’école secondaire de Chambly : Le projet d’agrandissement de l’école 
secondaire de Chambly a été complété à la fin de l’année scolaire 2023-2024. Toutefois, des 
travaux importants de maintien d’actifs et d’amélioration fonctionnelle restent à faire dans la 
partie existante, afin d’assurer que la qualité des espaces soit équivalente pour l’ensemble de 
l’école. Les élèves ont été transférés presqu’en totalité dans la nouvelle partie, le temps que les 
travaux de rénovation soient complétés. Lorsque finalisé, le projet permettra la scolarisation de 
tous les niveaux secondaires dans l’établissement. L’agrandissement triple la superficie de l’école 
et accueillera, à terme, 1 365 élèves de plus. Cet ajout comprend deux gymnases doubles, 
27 locaux de classe, 10 laboratoires de sciences, 6 laboratoires créatifs, un carrefour 
d’apprentissage, un nouveau service alimentaire et une multitude d’espaces collaboratifs et de 
regroupement. 

Nouveau plan de répartition des écoles primaires du secteur Carignan-Chambly : En lien 
avec l’ouverture d’une nouvelle école primaire à Carignan pour la rentrée 2024-2025, le CSSP a 
mené une consultation publique auprès des parents, des employés, des directions d’écoles et des 
conseils d’établissement du secteur afin de réviser son plan de répartition des écoles primaires 
du secteur. À la lumière des considérations et commentaires reçus, le conseil d’administration du 
CSSP a adopté, le 28 novembre 2023, le nouveau plan de répartition en vigueur à compter de la 
rentrée scolaire 2024-2025. 

Nouveau programme intégré en vente-conseil et représentation au Centre de formation 
professionnelle des Patriotes (CFPP) : En plus de s’être doté d’un nouveau logo en octobre 
2023, le Centre de formation professionnelle des Patriotes (CFPP) a dévoilé un nouveau 
programme intégré en vente-conseil et représentation, en avril 2024, destiné aux élèves de 
3e secondaire. Ce programme offre une occasion unique pour les élèves de terminer leur 
secondaire tout en combinant une spécialisation professionnelle. Cette approche, dite en 
concomitance, permet de devenir triple diplômé DES-DEP-ASP en deux ans. Ce nouveau 
programme s’ajoute au programme en concomitance en soutien informatique, déjà offert au 
CFPP depuis août 2023. 

Lancement du projet SAT – Savoir Avant Tout – : Afin de favoriser la conservation des savoirs 
en entreprise, Geyser formation a élaboré le projet SAT – Savoir Avant Tout –, qui consiste à 
sensibiliser, former et outiller les entreprises dans l’implantation de stratégies permettant de 
capturer, conserver et transmettre les connaissances. Ce projet, lancé en novembre 2023, vise à 
soutenir les entreprises locales dans les défis organisationnels qu’elles vivent, notamment la 
pénurie de main-d’œuvre. 

Salon Explo-carrières : Le CSSP a tenu la huitième édition du Salon Explo-carrières le 
30 novembre 2023 à l’école secondaire De Mortagne. Cet événement d’envergure a accueilli plus 
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de 1 475 visiteurs, principalement des parents et des élèves de 3e à 5e secondaire de l’ensemble 
du territoire du CSSP. Au total, 64 organismes exposants étaient présents afin de présenter 
diverses possibilités de carrière. Pour une deuxième année consécutive, des conférences sur 
différents sujets liés aux études postsecondaires ont été présentées devant près de 
200 personnes. 

3e édition des Prix inspiration Patriotes du CSSP : Le 11 avril 2024 s’est tenue la cérémonie de 
remise des Prix inspiration Patriotes du CSSP, au cours de laquelle ont été dévoilés les lauréats de 
chacune des cinq catégories et du Prix Coup de cœur. L’événement, qui a réuni près 
de 150 convives, se tenait à l’école secondaire De Mortagne à Boucherville. Le CSSP souhaite ainsi 
souligner l’apport remarquable de personnes, de groupes de personnes, d’équipes, de 
réalisations et de projets qui contribuent à sa mission, soit d’offrir à ses élèves, jeunes et adultes, 
l’accès à des services éducatifs de qualité et de favoriser leur réussite scolaire. 

 

1.3 Services éducatifs et autres services 

L’article 207.1 de la Loi sur l’instruction publique définit ce qu’est la mission d’un centre de 
services scolaire : 

« Le centre de services scolaire a pour mission d’établir des établissements 
d’enseignement sur son territoire, de les soutenir et de les accompagner en leur 
rendant accessibles les biens et services et en leur offrant les conditions 
optimales leur permettant de dispenser aux élèves des services éducatifs de 
qualité et de veiller à leur réussite éducative, en vue de l’atteinte d’un plus haut 
niveau d’instruction, de socialisation et de qualification de la population. 

À cette fin, en respectant le principe de subsidiarité, il organise les services 
éducatifs offerts dans ses établissements et s’assure de leur qualité ainsi que de 
la gestion efficace, efficiente, équitable et écoresponsable des ressources 
humaines, matérielles et financières dont il dispose. 

Le centre de services scolaire veille également à la promotion et à la valorisation 
de l’éducation publique sur son territoire, en collaboration avec ses 
établissements d’enseignement et le comité de parents, de même qu’il 
contribue, dans la mesure prévue par la loi, au développement social, 
économique et culturel de sa région 

Aux fins du deuxième alinéa, on entend par « principe de subsidiarité » le principe 
selon lequel les pouvoirs et les responsabilités doivent être délégués au niveau 
approprié d’autorité en recherchant une répartition adéquate des lieux de 
décision et en ayant le souci de les rapprocher le plus possible des élèves. » 
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1.3.1. Services offerts  

L’éducation préscolaire : L’éducation préscolaire 5 ans est offerte à temps plein dans chacune des 
municipalités où des écoles primaires sont situées sur le territoire du CSSP. De plus, le programme 
Passe-Partout est disponible dans certaines écoles pour les enfants de 4 ans.  

De plus, 32 classes de préscolaire 4 ans à temps plein sont offertes de même qu’une classe de 
préscolaire 4 et 5 ans dans la majorité des municipalités. L’éducation préscolaire 4 ans est 
disponible pour les élèves HDAA dans certaines écoles.  

L’enseignement primaire et l’enseignement secondaire : Tous les élèves du CSSP ont accès à 
l’enseignement primaire et à l’enseignement secondaire général. Cet enseignement est dispensé 
en conformité avec le Régime pédagogique de l’éducation préscolaire, de l’enseignement primaire 
et de l’enseignement secondaire et avec les programmes prévus par le MEQ.  

En plus du programme régulier, plusieurs écoles secondaires offrent des concentrations ou des 
projets pédagogiques particuliers (PPP) qui, pour certains, sont offerts aux élèves de l’ensemble 
ou d’une partie du territoire du CSSP. Au primaire, un programme alternatif est offert dans une 
école. Par ailleurs, le CSSP compte une école secondaire à vocation particulière, soit l’École 
d’éducation internationale située à McMasterville.  

L’éducation des adultes : Le CSSP offre, à l’éducation aux adultes, les services suivants aux élèves 
de 16 ans et plus : formation générale de niveau secondaire et présecondaire, formation à 
distance, francisation, insertion sociale et socioprofessionnelle, reconnaissance des acquis et 
Services d’accueil, de référence, de conseil et d’accompagnement (SARCA). 
 
La formation professionnelle : La formation professionnelle est offerte aux personnes désirant 
obtenir un diplôme d’études professionnelles (DEP) ou une attestation de spécialisation 
professionnelle (ASP). La liste complète des programmes offerts se trouve sur le site Web du CSSP.  
 
Service aux entreprises et à la communauté Geyser : Le Service aux entreprises et à la 
communauté Geyser est spécialisé en formation sur mesure destinée aux entreprises et aux 
individus. Pour une formation de base aux employés, une spécialisation, un perfectionnement, 
l’obtention ou le renouvellement d’une carte de compétence, le Service aux entreprises et à la 
communauté Geyser peut organiser la formation qui convient, soit dans les milieux de travail ou 
dans les locaux du CSSP. Ce service offre également de la formation continue aux employés du 
CSSP.  
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2. Gouvernance du centre de services scolaire 

2.1 Conseil d’administration 

Membres du conseil d’administration 

Nom  Poste 

Éric Capuano Parent 

Pierre Chaloux Communauté | Expertise financière, comptable ou gestion des 
ressources financières ou matérielles. 

Joël Delisle Communauté | Issu du milieu communautaire, sportif ou 
culturel 

Cindy Dubuc Personnel | Encadrement 

Bao Huong Trinh Parent et vice-présidente 

Stéphane Lacroix Personnel | Enseignant 

Stéphanie Laflamme Parent 

Marie-Michèle Lemieux Communauté | Personne âgée de 18 à 35 ans 

Jean-François Lortie Communauté | Expertise en gouvernance et éthique 

Salvatore Mancini  Membre parent et président du conseil d’administration 

William Martinez A Parent 

Maryse Noël  Personnel | Direction d’établissement 

Benoit Rouleau Communauté | Issu du milieu municipal, de la santé, des 
services sociaux ou des affaires 

Julie Syratt  Personnel | Professionnel non enseignant 

Vacant Personnel | Encadrement non-votant 

Calendrier des séances tenues 

 29 août 2023 
 3 octobre 2023 
 28 novembre 2023 
 13 février 2024 
 23 avril 2024 
 11 juin 2024 

Décisions du conseil d’administration 

Adoptions et approbations 

 Autorisation d’un régime d’emprunt – Marges de crédit pour les projets 
d’investissements 2023-2024 

 Processus annuel de gouvernance et mandats des comités de travail | Adoption 
 Budget des établissements du CSSP pour l’année scolaire 2023-2024 
 Budget du CSSP pour l’année scolaire 2023-2024 
 Encadrement financiers 2023-2024 | Adoption 
 Demandes d’ajout d’espace 2023-2024 pour la formation générale (mesure 50511) 

dans le cadre du PQI 2023-2033 
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 Appel de projets (sous-mesure 50631) | Remplacement de bâtiments 
 Promesse de cession de terrain avec la ville de Boucherville en vue de la construction 

d’une nouvelle école dans le parc de Normandie 
 Formulaire de demande de nomination d’inspecteurs locaux en lien avec le tabac | 

Désignation d’une personne autorisée à présenter une demande 
 Dépôt d’un projet d’aménagement d’un terrain de basketball extérieur dans le cadre 

du Programme d’aide financière aux infrastructures récréatives, sportives et de plein 
air (PAFIRSPA) 

 Approbation de l’état des taxes scolaires dues 
 Modification au plan de répartition du secteur de Chambly/Carignan 
 Dépôt des états financiers de l’exercice clos le 30 juin 2023 
 Modifications aux encadrements financiers 2023-2024 
 Offre de services pour les élèves HDAA | Adoption 
 Renouvellement du programme Sport-études de l’école secondaire De Mortagne 

2025-2030 | Adoption 
 Plan d’effectif du personnel cadre | Adoption 
 Répartition des élèves au secondaire | Décision 
 Politique locale de gestion concernant le personnel cadre | Adoption 
 Plan triennal de répartition et de destination des immeubles du CSSP pour 2023-2024 

à 2026-2027 et liste et actes d’établissement des écoles et des centres 2024-2025 | 
Adoption 

 Plan d’investissement visant à entretenir, rénover, agrandir ou construire des 
bâtiments (plan directeur pluriannuel d’investissement) et des budgets associés à ces 
travaux | Adoption 

 Rapport du comité d’évaluation du DG | Adoption 

Désignations 

 Désignation à la présidence du conseil d’administration 
 Désignation de membres sur les comités du conseil d’administration 

 

2.2 Autres comités de gouvernance 

 Liste des comités du conseil d’administration et de leurs membres 

Nom du comité Liste des membres 

Comité de gouvernance 
et d’éthique 

• Jean-François Lortie 
• Salvatore Mancini, responsable 
• William Martinez A 
• Benoit Rouleau 

Comité de vérification 

• Éric Capuano, responsable 
• Pierre Chaloux  
• Cindy Dubuc 
• Maryse Noël 

Comité des ressources 
humaines 

• Joël Delisle, responsable 
• Stéphane Lacroix 
• Stéphanie Laflamme  
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• Julie Syratt 

Comité d’évaluation du 
Directeur général 

• Joël Delisle 
• Stéphanie Laflamme, jusqu’en mai 2024 
• Salvatore Mancini 

 Liste des comités du centre de services scolaire et de leurs membres 

Nom du comité Liste des membres 

Comité consultatif de 
gestion 

Tout le personnel d'encadrement du CSSP 

Comité consultatif des 
services aux élèves 
handicapés et aux 
élèves en difficulté 
d’adaptation ou 
d’apprentissage 

• Natalia Alberdi, membre parent 
• Aurélia Bénéteau, directrice, école du Grand-Chêne 
• Chantal Besner, présidente, membre parent 
• Nancy Descôteaux, membre parent 
• Marc Hébert, membre parent 
• Sébastien Juteau, membre parent 
• Danny L’Abbée, technicien en éducation spécialisée, école 

secondaire François-Williams 
• Simon Lachapelle, enseignant, école Paul-VI 
• Geneviève Lapointe, directrice adjointe, service des ressources 

éducatives  
• Jennifer Legge, travailleuse sociale, école secondaire De Mortagne 
• Angélique Machado, membre parent 
• Isabelle Meunier, enseignante EHDAA, école La Farandole 
• Steve Patenaude, vice-président, membre parent  
• Audrey Proulx, membre parent 

Comité consultatif de 
transport 

• Marie-Claire Beauregard, directrice, école Carignan-Salières 
• Bao Huong Trinh, membre désignée par le conseil d’établissement 
• Marie-Michèle Lemieux, membre désignée par le conseil 

d’administration 
• David McGuffie, Réseau de transport de Longueuil (RTL) 
• Jaziel Petrone, directeur d’établissement du secteur privé 
• Caroline Roy Malenfant, membre parent 
• Alexandre Villeneuve, analyste, planification, EXO  

Comité de parents (ou 
comité régional de 
parents et comité 
central de parents, le 
cas échéant) 

Voir la liste à l'annexe B 

Comité d’engagement 
pour la réussite des 
élèves 

• Elyse Brodeur-Nadeau (absente), enseignante, CEAP  
• Caroline Douville (à partir du 22 mai 2024), enseignante, 

école Notre-Dame 
• France Dubé, Ph. D., UQÀM 
• Cindy Dubuc, directrice, service des ressources éducatives 
• Stéphane Joyal (absent à partir de janvier 2024), directeur, CFPP  
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• Dany L’Abbée, technicien en éducation spécialisée, école secondaire 
François-Williams 

• Brigitte Lambert, enseignante, école secondaire Polybel 
• Émilie Lamothe, conseillère d’orientation, école secondaire le 

Carrefour 
• Lysanne Landry, directrice, école secondaire de Chambly 
• Ginette Lemire, enseignante, CFPP 
• Nathalie Mc Duff, directrice générale adjointe, CSSP 
• Audrey O. Poliquin, enseignante EHDAA, école de la Mosaïque 
• Annie Pontbriand (jusqu’en avril 2024), directrice, CEAP 
• Louise-Hélène St-Amand Vanasse, conseillère pédagogique, service 

des ressources éducatives 
• Christine Tremblay, directrice, école Jacques-Rocheleau 
• Marguerite-Marie Valiquette, directrice par intérim, CFPP  
• Gilles Verret (à partir du 10 avril 2024), directeur, CEAP 

Comité de répartition 
des ressources 

• Mélanie Bérubé (absente à partir de novembre 2023), directrice, 
école Albert-Schweitzer 

• Josyanne Charron (absente à partir de mai 2024), directrice, école 
secondaire François-Williams 

• Robert D’Aquila, directeur, école secondaire du Mont-Bruno 
• Christian Descôteaux, directeur, école de l’Odyssée 
• Mathieu Desnoyers, directeur, école Le Rucher 
• Cindy Dubuc, directrice, service des ressources éducatives  
• Christine Fournier, directrice, école Au-Fil-de-l’Eau 
• Dominique Gagnon, directeur, service des ressources humaines 
• Nathalie Hébert, directrice, école Les Jeunes Découvreurs 
• Marie-Claude Huard, directrice, école De Salaberry 
• Stéphane Joyal (absent à partir de novembre 2023), directeur, CFPP  
• Isabelle Lafrenière, directrice adjointe, service des ressources 

financières 
• Dominique Lalongé (présente de novembre 2023 à avril 2024), 

directrice, école De Montarville 
• Luc Lapointe, directeur général, CSSP 
• Marie-Claude Messier (à partir de mai 2024), directrice, école au 

Coeur-des-Monts 
• Marc-André Meunier, directeur, école Le Petit-Bonheur  
• Isabelle Monarque, directrice, école des Coeurs-Vaillants 
• Iris Montini, directrice générale adjointe, CSSP 
• Annie Pontbriand (présente en février 2024), directrice, CEAP 
• Marie-Andrée Thibault, directrice, service des ressources financières 
• Christine Tremblay (à partir de mai 2024), directrice, école Jacques-

Rocheleau 
• Gilles Verret (à partir d’avril 2024), directeur, CEAP 
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2.3 Code d’éthique et de déontologie  

Les membres du conseil d’administration sont soumis au Règlement sur les normes d’éthique et 
de déontologie applicables aux membres du conseil d’administration d’un centre de services 
scolaire francophone (RLRQ c. I-13.3, r. 7.02). Ce Règlement est disponible dans la section 
Règlements sur le site Web du CSSP ainsi que sur le site des Publications du Québec. 

Le comité d’enquête à l’éthique et à la déontologie a reçu une dénonciation concernant un 
membre du conseil d’administration, en application du Règlement, le 23 octobre 2023.  

Le comité a fait enquête et a transmis son rapport à la secrétaire générale et au membre visé par 
l’enquête, le lundi 27 novembre 2023.  

Ce rapport a été déposé au conseil d’administration à la séance du 28 novembre 2023 et pris en 
considération à la séance du 13 février 2024, à huis-clos.  

Le conseil d’administration a adopté à l’unanimité une résolution visant à donner suite au rapport 
reçu du comité ainsi qu’à la sanction qui y est prévue, concernant le membre visé M. William 
Martinez A.  

2.4 Divulgation d’actes répréhensibles à l’égard d’organismes publics 

En application de la Loi facilitant la divulgation des actes répréhensibles à l’égard des organismes 
publics (RLRQ, c. D-11.1), toute personne qui a été témoin d’un acte répréhensible ou qui croit 
qu’un tel acte est sur le point d’être commis au sein d’une école, d’un centre de formation ou 
d’un service d’un centre de services scolaire peut agir comme « lanceur d’alerte » et s’adresser à 
la personne responsable de recevoir ces divulgations. 

 Reddition de comptes de la Loi facilitant la divulgation d’actes répréhensibles 
à l’égard des organismes publics 

Entre le 1er juillet 2023 et le 30 juin 2024, la responsable a reçu 1 dénonciation dont le traitement 
n’était pas terminé au 30 juin. 

Reddition de comptes 2023-2024 
Loi facilitant la divulgation d’actes répréhensibles 

à l’égard des organismes publics 

Nombre de divulgations 
ou de communications 

de renseignements 

1. Divulgations reçues par la personne responsable du suivi des divulgations 1 

2. Divulgations auxquelles il a été mis fin, en application du paragraphe 3° 
de l’article 22 0 

3. Divulgations fondées 0 

4. Divulgations réparties selon chacune des catégories d’actes 
répréhensibles visées à l’article 4 :  

1° une contravention à une loi du Québec, à une loi fédérale applicable 
au Québec ou à un règlement pris en application d’une telle loi 0 

2° un manquement grave aux normes d’éthique et de déontologie 0 

3° un usage abusif des fonds ou des biens d’un organisme public, y 
compris de ceux qu’il gère ou détient pour autrui 0 
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4° un cas grave de mauvaise gestion au sein d’un organisme public, 
y compris un abus d’autorité 0 

5° le fait, par un acte ou une omission, de porter gravement atteinte  
ou de risquer de porter gravement atteinte à la santé ou à la sécurité 
d’une personne ou à l’environnement 

0 

6° le fait d’ordonner ou de conseiller à une personne de commettre un 
acte répréhensible visé aux paragraphes 1° à 5° 0 

5. Communications de renseignements, effectuées en application du 
premier alinéa de l’article 23 0 

 

3. Résultats 

3.1 Plan d’engagement vers la réussite  

3.1.1 Résultats du Plan d’engagement vers la réussite (PEVR) 

Les résultats et les explications des initiatives dans le cas d’une cible non atteinte sont présentés 
au point 3.1.2. 

Orientation principale : Assurer la réussite de chacun de nos élèves 

Objectif Indicateur 

Cible 
MEQ 
2023-
2024 

Cible 
CSSP 

(2027) 

Cible 
CSSP 

(2023-
2024) 

Résultat 
2023-
2024 

OBJECTIF 1 : 
Augmenter la 
proportion d’élèves 
ayant obtenu un 
résultat final de 70 % 
et plus à la 
compétence Lire en 
français de la 
4e secondaire 

Proportion d’élèves ayant 
obtenu un résultat final de 70 % 
et plus à la compétence lire en 
français de la 4e secondaire 

 67,7 %  64,0%  65,8 % 

Proportion d’élèves ayant 
obtenu un résultat final de 70 % 
et plus à l’épreuve obligatoire de 
lecture en français, langue 
d’enseignement, 4e année du 
primaire 

72,5 % 75,1 % 71,4 % 68,9 % 

OBJECTIF 2 : 
Augmenter la 
proportion d’élèves 
ayant obtenu un 
résultat final de 70 % 
et plus à la 
compétence Écrire 
en français de la 
4e secondaire 

Proportion d’élèves ayant 
obtenu un résultat final de 70 % 
et plus à la compétence écrire en 
français de la 4e secondaire 

 67,7 % 63,9 % 61,4 % 

Proportion d’élèves ayant 
obtenu un résultat final de 70 % 
et plus à l’épreuve obligatoire 
d’écriture en français, langue 
d’enseignement, 2e secondaire 

60 % 71,1 % 67,3 % 67 % 
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OBJECTIF 3 : 
Augmenter la 
proportion d’élèves 
ayant obtenu un 
résultat final de 70 % 
et plus en 
mathématique de la 
3e secondaire 

Proportion d’élèves ayant 
obtenu un résultat final de 70 % 
et plus en mathématique en 
3e secondaire 

 66,9 % 63,2 % 64,1 % 

Proportion d’élèves ayant 
obtenu un résultat de 70 % et 
plus à la compétence résoudre à 
l’épreuve obligatoire de 
mathématique de la 6e année du 
primaire 

68 % 85,1 % 81,3 % 89,1 % 

OBJECTIF 4 : 
Augmenter les taux 
de réussite en 
français et en 
mathématique en 
1re secondaire 

Taux de réussite en français de la 
1re secondaire  98,2 % 94,4 % 92,5 % 

Taux de réussite en 
mathématique de la 
1re secondaire 

 94,4 % 90,7 % 89,6 % 

OBJECTIF 5 : 
Augmenter le taux 
d’obtention d’un 
premier diplôme ou 
d’une première 
qualification en 
7 ans de nos élèves 
après l’entrée au 
secondaire 

Taux de diplomation et de 
qualification en 7 ans de nos 
élèves après l’entrée au 
secondaire 

84,7 % 87,7 %  85,6 % 87,2 % 

Taux de participation des élèves 
de niveau secondaire du réseau 
public à un projet pédagogique 
particulier 

50 % 80,0 % 57,5 % 52,9 % 

Taux de diplomation et de 
qualification en 7 ans des 
garçons 

80,7 % 84,4 % 82,6 % 82,9 % 

Taux de diplomation et de 
qualification en 7 ans des élèves 
HDAA 

62,6 % 67,2 % 66,0 % 68,2 % 

OBJECTIF 6 : 
Augmenter le taux 
de diplomation sur 
3 ans des élèves en 
formation 
professionnelle au 
CFPP 

Taux d’élèves qui obtiennent un 
diplôme sur 3 ans à la formation 
professionnelle au CFPP 

81,9 % 80,5 % 77,5 % 83,1 % 
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OBJECTIF 7 : 
Augmenter le 
nombre d’élèves 
ayant l’intention de 
s’inscrire à la 
formation 
professionnelle 

Nombre d’élèves ayant 
l’intention de s’inscrire à un 
programme de formation 
professionnelle l’année suivante 

 2 402  2110 

 

Orientation transversale : Placer le bien-être au cœur de nos actions 

Objectif Indicateur Cible MEQ 
2023-2024 

Cible CSSP 
(2027) Résultat 

Améliorer le climat 
de bienveillance, de 
bien-être et de 
sécurité des élèves 

Proportion d’écoles et de 
centres ayant recours au 
référentiel sur le bien-être de 
l’élève, élaboré en fonction des 
données issues de la recherche, 
pour faire une analyse de 
situation de leur milieu. 

25 % 100 % À venir en 
2027 

 

3.1.2 Objectifs établis par le ministre de l’Éducation 

Les objectifs établis par le ministère de l’Éducation sont inclus dans le tableau présenté au point 
3.1.1 et sont ombragés en bleu.  

Explication des résultats  

Les résultats de l’an 1 de notre PEVR 2023-2027 ne sont pas le fruit du hasard, mais bien la 
démonstration de la cohérence entre les moyens déployés par le CSSP et le début de la mise en 
œuvre des actions dans chaque établissement. Ce travail rigoureux des équipes-écoles et des 
services du CSSP, notamment le service des ressources éducatives, aura permis de soutenir et 
d’améliorer la réussite des élèves.  

Il est important de noter que les projets éducatifs des établissements ont été adoptés en avril 
2024. Les plans d’actions des écoles n’ont été déployés que sur les derniers mois de l’année 
scolaire.  

Taux de diplomation et de qualification à la hausse 

Les résultats de nos élèves ayant débuté leur secondaire en 2016 (cohorte 2016-2023) se 
démarquent autant chez les garçons, les élèves HDAA que chez l’ensemble de nos élèves. 
Mentionnons que dans les trois cas, la cible annuelle (2023-2024) a été dépassée. La cible 
finale (2027) dans le cas des élèves HDAA a également été atteinte. L’implantation des parcours 
souples et adaptés et d’un service de soutien aux élèves à risque de non-diplomation de 4e et 
5e secondaire a contribué à l’amélioration du taux de diplomation et de qualification. En parallèle, 
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le Service d’accueil, de référence, de conseil et d’accompagnement (SARCA) du CSSP a offert 
divers services de soutien pour les élèves ayant quitté avant l’obtention d’une diplomation ou 
d’une qualification. Les ajustements apportés au régime pédagogique par le MEQ lors de la 
pandémie (juin 2020 et juin 2021, soit lors de la 4e et de la 5e année de fréquentation au 
secondaire pour la cohorte concernée) ont également eu une incidence positive sur l’amélioration 
du taux de diplomation et de qualification. 

Réussite en français et en mathématique  

Plusieurs moyens déployés dans le cadre de la mise en œuvre du PEVR ont un impact tout autant 
sur la réussite en français qu’en mathématique. Par exemple, tous les enseignants titulaires au 
primaire, les orthopédagogues et les enseignants de français et de mathématique au secondaire 
ont accès dès le début de l’année scolaire à une liste des élèves identifiés à risque; c’est-à-dire 
ayant terminé l’année scolaire précédente avec un résultat en-deçà de 70 %. Ainsi, les pratiques 
pédagogiques et le soutien peuvent être orientés dès les premiers jours de classe selon les besoins 
des élèves.  

Le CSSP a également élaboré un référentiel des pratiques prometteuses réparties selon trois 
catégories : pratiques collaboratives, climat scolaire et stratégies d’enseignement et d’évaluation 
(universelles, mathématique, lecture et écriture). Chacune des écoles implante graduellement 
une pratique dans chacune des catégories. 

Vers l’atteinte de nos cibles en français 

La proportion d’élèves ayant obtenu un résultat final de 70 % et plus à l’épreuve obligatoire de 
lecture en français en 4e année du primaire est de 68,9 %, alors que notre cible 2023-2024 est de 
71,4 %, soit un écart de 2,5 %. La situation de départ qui figure à notre PEVR est de 70,1 %. 

La proportion d’élèves ayant obtenu un résultat final de 70 % et plus à la compétence écrire en 
français de la 4e secondaire est de 61,4 %, alors que notre cible 2023-2024 est de 63,9 %, soit un 
écart de 2,5 %. La situation de départ qui figure à notre PEVR est de 62,7 %. 

La proportion d’élèves ayant obtenu un résultat final de 70 % et plus à l’épreuve obligatoire 
d’écriture en français de la 2e secondaire est de 67 %, alors que notre cible 2023-2024 est de 
67,3 %. La situation de départ qui figure à notre PEVR est de 66,1 %. 

Bien que des défis demeurent pour atteindre toutes nos cibles en français, nous sommes confiants 
d’y arriver, notamment par le déploiement des moyens qui figurent aux plans d’action des projets 
éducatifs dans nos écoles. Les équipes travaillent en mode collaboratif pour identifier et utiliser 
les meilleures pratiques pédagogiques issues de la recherche pour maximiser la réussite des 
élèves. Parmi les mesures déployées pour atteindre nos cibles, mentionnons la mise en place de 
projets de co-enseignement dès la 1re année du primaire, l’implantation de communautés de 
pratique en littératie ainsi que la mise en place de sous-groupes d’apprentissage visant à 
améliorer les compétences des élèves. En fonction de leurs besoins spécifiques, des groupes 
homogènes d’élèves sont formés afin de permettre des apprentissages ciblés et obtenir une 
dynamique constructive. 
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Mentionnons également l’organisation et la restructuration dans certaines écoles des services 
directs à l’élève selon le modèle de réponse à l’intervention (RAI). Des rencontres de concertation 
entre les orthopédagogues, les enseignants et les directions sont mises en place afin d’identifier 
les groupes et les élèves à risque et mieux cibler les interventions auprès de ces derniers. 

De même, grâce à la création de communautés d’apprentissage professionnelles, les enseignants 
sont en mesure d’identifier et de concentrer leurs efforts pour la réussite des élèves en s’inspirant 
des pratiques les plus prometteuses visant à améliorer la réussite des élèves. Un 
accompagnement plus intensif sera également déployé pour les écoles primaires dont la 
proportion d’élèves vulnérables est plus importante. 

Sur la bonne voie en français et en mathématique de la 1re secondaire 

Le taux de réussite en français de la 1re secondaire est de 92,5 %, alors que notre cible 2023-2024 
est de 94,4 %, soit un écart de 1,9 %. Afin d’atteindre les objectifs de notre PEVR visant la réussite 
des élèves en français et en mathématique dans leur transition vers le secondaire,  des rencontres 
entre les enseignants de 6e année et ceux de 1re secondaire ont été instaurées afin de permettre 
un arrimage harmonieux des pratiques d’enseignement et d’évaluation lors de la transition des 
élèves.  

Le taux de réussite en mathématique de la 1re secondaire est de 89,6 %, alors que notre cible 
2023-2024 est de 90,7 %, soit un écart de 1,1 %. Bien que l’écart pour l’atteinte de ces cibles soit 
faible, des actions ont été entreprises, dont notamment la création de communautés 
d’apprentissage professionnelles en mathématique, formées d’enseignants, de conseillers 
pédagogiques et d’orthopédagogues. Ces rencontres visent à cerner, parmi les pratiques 
pédagogiques prometteuses, celles qui favorisent l’engagement des élèves et leur réussite. Des 
projets pilote ont été initiés sous forme d’accompagnements auprès d’enseignants de 
1re et 3e secondaire en français et en mathématique.  

Bonification de l’offre de projets pédagogiques particuliers (PPP) 

Le taux de participation de nos élèves de niveau secondaire à un projet pédagogique particulier 
(PPP) est de 52,9 %, alors que notre cible 2023-2024 est de 57,5 %, soit un écart de 4,6 %. Une 
réflexion a été entamée sur les PPP déjà offerts dans nos écoles secondaires et dont les activités 
respectent les critères d’éligibilité afin d’atteindre la cible de 80 % d’élèves inscrits à un PPP d’ici 
2027. Les directions d’école, en collaboration avec les enseignants, ont été encouragées à bonifier 
l’offre de PPP en entamant des démarches pour que les projets pédagogiques déjà offerts dans 
leur établissement puissent être reconnus officiellement à titre de PPP. 

Augmenter le nombre d’élèves ayant l’intention de s’inscrire à la formation professionnelle 

Le CFPP a déployé une série d’actions visant à accroître l’intérêt des élèves envers la formation 
professionnelle. Il a mieux structuré ses communications auprès des élèves et de la population, 
afin de valoriser la formation professionnelle et promouvoir les nouveaux parcours offerts en 
concomitance. Également, le CFPP a sondé les élèves de la 3e à la 5e secondaire sur leur intention 
de s’inscrire dans un programme de formation professionnelle l’année suivante. Le CFPP a créé 
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plusieurs occasions visant à faire découvrir les parcours en formation professionnelle lors 
d’événements portes ouvertes, de soirées d’information et de salons de l’emploi.  

 

3.2 Lutte contre l’intimidation et la violence 

3.2.1 Synthèse des événements relatifs à l’intimidation et à la violence déclarés 
au centre de services scolaire 

 Échelle de la fréquence des événements d’intimidation ou de violence :  

Échelle  

Aucun événement 

Moins de 10 événements déclarés 

De 10 à 19 événements déclarés 

De 20 à 39 événements déclarés 

40 événements déclarés ou plus 

 

 

Établissement 
scolaire 

INTIMIDATION 
(fréquence des événements) 

VIOLENCE 
(fréquence des 
événements) 

Proportion 
d’interventions 

qui ont fait l’objet 
d’une plainte 

auprès du 
protecteur 

régional 
de l’élève 

Écoles secondaires 

de Chambly Aucun événement Moins de 
10 événements déclarés Aucune 

De Mortagne Aucun événement De 10 à 19 événements 
déclarés  Aucune 

François-
Williams 

Moins de 
10 événements déclarés 

Moins de 
10 événements déclarés Aucune 

le Carrefour Aucun événement Moins de 
10 événements déclarés Aucune 

orientante 
l’Impact Aucun événement Moins de 

10 événements déclarés Aucune 

Polybel Aucun événement Moins de 
10 événements déclarés Aucune 

Écoles primaires 

Albert-
Schweitzer Aucun événement Moins de 

10 événements déclarés Aucune 
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au Coeur-des-
Monts Aucun événement Moins de 

10 événements déclarés Aucune 

Carignan-
Salières Aucun événement Moins de 

10 événements déclarés Aucune 

De Bourgogne Aucun événement Moins de 
10 événements déclarés Aucune 

de la Mosaïque Aucun événement Moins de 
10 événements déclarés Aucune 

de la Pommeraie Aucun événement Moins de 
10 événements déclarés Aucune 

de la Source Aucun événement Moins de 
10 événements déclarés Aucune 

de l’Odyssée Moins de 
10 événements déclarés 

Moins de 
10 événements déclarés Aucune 

du Carrousel Aucun événement Moins de 
10 événements déclarés Aucune 

Jacques-
Rocheleau Aucun événement Moins de 

10 événements déclarés Aucune 

La Roseraie Aucun événement Moins de 
10 événements déclarés Aucune 

L’Arpège Moins de 
10 événements déclarés 

Moins de 
10 événements déclarés Aucune 

Le Rocher Aucun événement Moins de 
10 événements déclarés Aucune 

Le Rucher Aucun événement Moins de 
10 événements déclarés Aucune 

Ludger-
Duvernay Aucun événement Moins de 

10 événements déclarés Aucune 

Mère-Marie-
Rose Aucun événement Moins de 

10 événements déclarés Aucune 

Monseigneur-
Gilles-Gervais Aucun événement Moins de 

10 événements déclarés Aucune 

Notre-Dame Aucun événement Moins de 
10 événements déclarés Aucune 

Paul-VI Aucun événement Moins de 
10 événements déclarés Aucune 

Père-Marquette Moins de 
10 événements déclarés Aucun événement Aucune 

Saint-Mathieu Aucun événement Moins de 
10 événements déclarés Aucune 

  

3.2.2 Interventions dans les établissements du centre de services scolaire 

Les établissements réalisent des activités de sensibilisation nombreuses et variées auprès des 
élèves, afin de prévenir les actes d’intimidation et de violence.  
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Par ailleurs, lorsque des événements relatifs à l’intimidation et à la violence surviennent, les 
établissements mettent en application les dispositions et moyens prévus dans leur plan de lutte 
respectif. Voici quelques exemples de ces dispositions et moyens : 

• Communication et rencontre avec les parents de la victime et de l’auteur 
• Suspension interne ou externe 
• Accompagnement par un ou une technicienne en éducation spécialisée ou un ou une 

psychoéducatrice 
• Changement d’école 
• Geste de réparation  
• Récréations et/ou dîner et/ou déplacements supervisés pour les élèves concernés 
• Recours à des organismes externes spécialisés en matière d’intimidation et/ou de 

violence 

 

3.3 Procédure d’examen des plaintes 

Conformément à la Loi sur le protecteur national de l’élève, le parent ou l'élève insatisfait de la 
façon dont un signalement ou une situation d’intimidation ou de violence a été traitée par 
l’établissement peut s’adresser au responsable du traitement des plaintes (RTP) du CSSP. 

Pour l’année 2023-2024, un total de 355 dossiers de plaintes ont été traités par les analystes de 
l’équipe de la RTP. Ce total de 355 dossiers représente 1 plainte par 100 élèves.  

De ce total, 24 plaintes appartiennent à la catégorie « intimidation et violence », incluant les 
violences à caractère sexuel. Les plaintes au sujet de l’intimidation ou de la violence représentent 
7 % de l’ensemble des plaintes reçues. 

 

4. Utilisation des ressources 

4.1 Répartition des revenus du centre de services scolaire 

Les objectifs de la répartition annuelle des revenus  

La répartition des revenus entre les diverses unités administratives a pour objectif principal de 
leur permettre de réaliser les mandats qui leur sont confiés afin d’atteindre les objectifs du Plan 
stratégique organisationnel (PSO) et du Plan d’engagement vers la réussite (PEVR).  

La répartition de revenus a aussi comme objectif : 

• de soutenir l’autonomie de gestion, la responsabilisation et l’imputabilité du 
personnel d’encadrement en situant le plus près possible de l’élève les choix 
budgétaires;  

• de mieux répondre aux besoins spécifiques de chaque unité administrative et 
permettre la réalisation des projets éducatifs; 

• d’encourager l’innovation et l’évolution par la mise en place de meilleures pratiques 
appuyées par la recherche.  
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Les principes de la répartition annuelle des revenus  

La répartition des revenus se fait :  

• en conformité avec les orientations et les priorités budgétaires retenues par le CSSP;  
• dans le respect des lois, règlements, conventions collectives, politiques, procédures 

et règles de gestion s’appliquant au CSSP et à ses établissements;  
• avec le plus grand souci d’équité et de transparence; 
• en tenant compte des inégalités sociales et économiques et des besoins exprimés par 

les établissements. 

Les critères servant à déterminer les montants alloués  

Les règles de gestion budgétaire et d’allocation des ressources, telles que précisées dans l’écrit 
de gestion Encadrements financiers, disponible sur le site Web du CSSP, détaillent toutes les 
modalités rattachées aux sommes allouées aux unités administratives pour les différents budgets 
et aux règles de gestion applicables à ces budgets. Cet écrit de gestion précise les critères utilisés 
pour répartir les ressources. Le critère le plus souvent utilisé est le nombre d’élèves. Il est 
cependant souvent combiné avec d’autres critères comme l’indice du milieu socio-économique, 
l’ordre d’enseignement ou la réussite des élèves. Selon la nature des sommes à répartir, d’autres 
critères peuvent être utilisés, tels que le nombre d’employés, la superficie de l’école et les coûts 
historiques. 

 

4.2 Ressources financières 

Les résultats financiers du CSSP pour l’exercice clos le 30 juin 2024 ont été affectés encore cette 
année par plusieurs événements exceptionnels.  

Globalement, les résultats du CSSP ont été impactés par l’indexation des subventions de 
fonctionnement d’environ 29 M$, le financement des rétroactivités salariales d’environ 31,9 M$ 
et des impacts des journées de grèves de 10,7 M$.  
 
Également au cours de l’année 2023-2024, le MEQ a ajusté rétroactivement des allocations de 
2022-2023 pour 3,1 M$. Ces ajustements étaient principalement dus à des allocations liées aux 
conditions de travail pour 1,9 M$, à des ajustements salariaux relatifs aux années antérieures des 
cadres et hors-cadres pour 1,4 M$, à une coupure d’allocation touchant les mesures dédiées et 
protégées de 0,6 M$ et à d’autres allocations totalisant 0,4 M$. 

De plus, l’optimisation du surplus par le financement des dépenses d’investissement non 
capitalisables de 3,1 M$, le renversement des provisions salariales d’avril à juin 2023 en 
diminution de 4,1 M$ ainsi que le terrain reçu à titre gratuit d’une valeur de 2,5 M$ ont eu comme 
effet d’augmenter les surplus de 3,5 M$.  

Finalement, le traitement des obligations liées à la mise hors service des immobilisations a 
nécessité un redressement des résultats de 2023 mais a été sans effet sur les résultats de 2024. 

Ainsi, les résultats financiers présentés à l’état des résultats s’élèvent à 14,4 M$. 
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4.2.1. Revenus 

 Revenus 

 

4.2.2. Dépenses 

 Dépenses  

 

 

Subventions de 
fonctionnement ; 

425,4  $ ; 79%

Financement des 
investissements; 

3,2  $ ; 1%

Autres revenus; 
65,4  $ ; 12% Taxes scolaire; 43,4  $ ; 8%

REVENUS (EN MILLIONS DE DOLLARS)

Activité 
d'enseignement; 

217,1  $ ; 41%

Activité de soutien 
à l'enseignement 
et à la formation;

123,2  $ ; 24%

Services d'appoint; 
58,2  $ ; 11%

Activités administratives; 
21,0  $ ; 4%

Activités relatives aux 
biens meubles et 

immeubles; 57,2  $ ; 11%

Activités connexes et 
provision pour avantages 

sociaux ; 46,3  $ ; 9%

DÉPENSES (EN MILLIONS DE DOLLARS)
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4.3 Gestion et contrôle des effectifs 

 Répartition de l’effectif en heures  

Catégorie d’emploi 
Heures 

travaillées 
(1) 

Heures 
supplémentaires 

(2) 

Total d’heures 
rémunérées 
(3) = (1) + (2) 

Nombre 
d’employés 

pour la période 
visée 

1. Personnel 
d’encadrement 425 087,29 ND 425 087,29 284 

2. Personnel professionnel  446 999,93 ND 446 999,93 331 

3. Personnel enseignant 3 653 479,18 ND 3 653 479,18 4 730 

4. Personnel de bureau, 
technicien et assimilé 2 457 205,76 ND 2 457 205,76 2 999 

5. Ouvriers, personnel 
d’entretien et de service 228 284,67 ND 228 284,67 224 

Total en heures 7 211 056,83  40 446,42* 7 211 056,83 8 568 

*HEURES SUPPLÉMENTAIRES : 40 446,42 CE TOTAL EST INCLUS DANS LE TOTAL DES HEURES RÉMUNÉRÉES 

 Résumé du niveau de l’effectif (du 1er avril au 31 mars 2024) 

Cible établie par le ministre de l’Éducation (A) 
Source : Information transmise par le ministère 
de l’Éducation du Québec (MEQ) via 
CollecteInfo 

7 368 798,24 

Total des heures rémunérées effectuées (B) 
Source : Information transmise par le MEQ via 
CollecteInfo 

7 211 056,83 

Ampleur du dépassement, s’il y a lieu 
Calcul : (C) = (B) – (A) 

-157 741,41 

Respect du niveau de l’effectif 
Choix de réponse : Oui/Non 
(Si la réponse est « Non », le centre de services 
scolaire doit informer des moyens qui ont été 
pris pour rectifier la situation) 

Oui 
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4.4 Contrats de service comportant une dépense de 25 000 $ et plus 

 Contrats de service comportant une dépense de 25 000 $ et plus 

 Nombre de 
contrats 

Montant du contrat 
(avant taxes) 

Contrats de service avec une personne 
physique 2 90 900,00 $ 

Contrats de service avec un contractant autre 
qu’une personne physique 116 24 139 928,75 $ 

Total  118 24 230 828,75 $ 

 

4.5 Ressources matérielles et informationnelles  

4.5.1 Ressources matérielles 

 Maintien de l’actif immobilier (du 1er juillet au 30 juin) 

2022-2023 
(année 

précédente) 

2023-2024 
(année courante) 

Sommes 
autorisées non 

dépensées 

Sommes 
autorisées 

Sommes 
dépensées 

Sommes 
engagées 

Sommes 
disponibles pour 

les nouveaux 
projets 

37 047 018 $  46 410 631 $  46 242 485 $  26 913 798 $ 10 301 367 $ 

 

4.5.2 Ressources informationnelles 

En 2020-2021, le service des ressources informatiques (SRI) a créé une plateforme de cours d’été 
en ligne pour les élèves de 3e, 4e et 5e secondaire, en collaboration avec 11 CSS de la Montérégie 
et de l’Estrie. Le développement et l’amélioration de cette plateforme s’est poursuivi en 2023-
2024. Le SRI a notamment adapté la plateforme pour qu’elle permette aux CSS de la région d’offrir 
les cours gratuitement. Celle-ci a permis l’inscription de près de 3 000 élèves, tant pour les cours 
régionaux que pour les épreuves locales. 

L’équipe du SRI a continué de renforcer la posture de cybersécurité de l’organisation, en mettant 
en place plusieurs mesures provenant du ministère de la Cybersécurité et du Numérique (MCN), 
et d’autres systèmes de référence du marché.  

Près de 800 000 $ ont été investis dans l’infrastructure informatique du CSSP afin de respecter les 
normes de sécurité et pour prévenir la vétusté des équipements de réseaux et de serveurs. 

En plus des budgets d’investissement récurrents de près de 2,1 M$ pour maintenir le parc 
numérique à jour, un montant de 1,7 M$ a été investi afin de résorber en partie le déficit de 
maintien du parc. 
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De plus, le SRI a mis en place une nouvelle plateforme pour le service des ressources financières 
qui permet d’améliorer la traçabilité des écritures au grand livre de l’organisme par rapport aux 
capacités de base du système comptable. 
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5. Annexes du rapport annuel 
Annexe A : États financiers 2023-2024
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Annexe B : Liste des représentants du Comité de parents 
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Règlement sur les normes d’éthique et de déontologie applicables aux membres du conseil 
d’administration d’un centre de services scolaire francophone  

Loi sur l’instruction publique (chapitre I-13.3, a. 457.8) 

  

https://www.legisquebec.gouv.qc.ca/fr/document/lc/I-13.3%20/
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